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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2024 / 0385 

du 11 octobre 2024 

portant notification de la décision 

d’autorisation budgétaire et fixation de la 

dotation globalisée 2024 du Centre d'Accueil 

et de Rencontre (CARJA) de l’association 

« Marie Pire » à ALTKIRCH 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L 314-1 et 

suivants, R 314-1 à R 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, et R 314-204, 

ainsi que ses articles L 351-1 à L 351-8 et R 351-1 à R 351-41 relatifs au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-5-3-1 du 18 décembre 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2024 de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 

handicap en cours de renouvellement, intervenue entre la Collectivité européenne d’Alsace 

et l’association « Marie Pire » ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’association « Marie Pire » et la tenue de la 

procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 

VU l’arrêté DAPI 2023/0254 du 28 juillet 2023 portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2023 du CARJA de l’association                    

« Marie Pire » ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

  d'Alsace ; 

 

 

 

 

 

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 
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ARRETE DAPI 2024/0384 
Tarifs journaliers Personnes Adultes Handicapées du Centre d'Accueil et de Rencontre (CARJA) de l’association « Marie 
Pire » à ALTKIRCH – année 2024 

  2/2 

ARRETE 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du CARJA sont 

autorisées comme suit :  
 

Groupe I 47 271 €

Groupe II 227 259 €

Groupe III 27 034 €

Total Dépenses (classe 6) 301 564 €

Produits de tarification (Groupe I) 277 644 €

Autres produits relatifs à l'exploitation (Groupe II) 23 920 €

Produits financiers et produits non encaissables (Groupe III) 0 €

Total Recettes (classe 7) 301 564 €  

Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée du CARJA à la charge de la Collectivité est fixée pour 

l’année 2024 à 268 389 €. 
 

La dotation globalisée des prix de journée au titre des personnes handicapées accueillies au 

CARJA dont le domicile de secours se situe en Alsace est versée par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité.  

 
Article 3 :  
Le prix de journée applicable aux personnes handicapées accueillies au CARJA relevant 

d’autres départements est fixé à compter du 1er novembre 2024 à 83,17 €.  
 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée fixé ci-dessus inclut le   

rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier 2023 et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau prix de journée. 
 

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2025, le prix de journée applicable à 

compter du 1er janvier 2025 aux personnes handicapées accueillies au CARJA relevant 

d’autres départements est fixé à 72,59 €. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 

pour les autres personnes.  

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 
l’établissement. 

 
Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d’Unité Tarification Sud 

 

 

 

 
Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2024 / 0386  

du 11 octobre 2024 

portant notification de la décision 

d’autorisation budgétaire et fixation du prix 

de journée 2024 du Foyer pour Adultes 

Handicapés Travailleurs (FAHT) de 

l’association «Marie Pire » à ALTKIRCH 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L 314-1 et 

suivants, R 314-1 à R 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, et R 314-204, 

ainsi que ses articles L 351-1 à L 351-8 et R 351-1 à R 351-41 relatifs au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-5-3-1 du 18 décembre 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2024 de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 

handicap en cours de renouvellement, intervenue entre la Collectivité européenne d’Alsace 

et l’association « Marie Pire » ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’association « Marie Pire » et la tenue de la 

procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 

VU l’arrêté du DAPI 2023/0252 du 28 juillet 2023 portant notification de la décision 

d’autorisation budgétaire et fixation du prix de journée 2023 du FAHT de l’association 

« Marie Pire » ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

  d'Alsace ; 

 

 

 

 

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 
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ARRETE DAPI 2024/0386 
Tarifs journaliers Foyer pour Adultes Handicapés Travailleurs (FAHT) de l’association «Marie Pire » à ALTKIRCH  
– année 2024 

  2/3 

ARRETE 

 
Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAHT de 

l’association « Marie Pire » sont autorisées comme suit :  

Groupe I 159 877 €

Groupe II 527 315 €

Groupe III 208 876 €

Total Dépenses (classe 6) 896 068 €

Produits de tarification (Groupe I) 880 214 €

Autres produits relatifs à l'exploitation (Groupe II) 0 €

Produits financiers et produits non encaissables (Groupe III) 15 854 €

Total Recettes (classe 7) 896 068 €  

 

Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée nets à la charge de la Collectivité est fixée pour 

l’année 2024 à 659 567 €. 

La dotation globalisée des prix de journée nets au titre des résidents dont le domicile de 

secours se situe en Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du 

montant arrêté par le Président de la Collectivité.  

Le prix de journée brut applicable aux résidents du Foyer relevant d’autres départements est 

fixé à compter du 1er novembre 2024 à 117,25 €. 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée fixé ci-dessus inclut le 

rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau prix de journée.  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée hébergement, ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

 

Article 3:  

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2025, le prix de journée applicable à 

compter du 1er janvier 2025 aux résidents relevant d’autres départements est fixé 

à 102,35 €. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 

pour les autres personnes.  
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ARRETE DAPI 2024/0386 
Tarifs journaliers Foyer pour Adultes Handicapés Travailleurs (FAHT) de l’association «Marie Pire » à ALTKIRCH  
– année 2024 

  3/3 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 
l’établissement. 
 

Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d’Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  ARRETE N° DAPI 2024 / 0387 

du 11 octobre 2024 

portant notification de la décision 

d’autorisation budgétaire et fixation du prix 

de journée 2024 du Foyer d'Accueil 

Spécialisé (FAS) à ALTKIRCH et RIESPACH et 

du Foyer d'Accueil Spécialisé pour Personnes 

Handicapées Vieillissantes (FASPHV) à 

ALTKIRCH de l’association « Marie Pire »  

à ALTKIRCH 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L 314-1 et 

suivants, R 314-1 à R 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, et R 314-204, 

ainsi que ses articles L 351-1 à L 351-8 et R 351-1 à R 351-41 relatifs au contentieux de la 

tarification sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-5-3-1 du 18 décembre 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2024 de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux publics pour adultes en situation de 

handicap, en cours de renouvellement, intervenue entre la Collectivité européenne 

d’Alsace et l’association « Marie Pire » ; 
 

VU les propositions budgétaires formulées par l’association « Marie Pire » et la tenue de la 

procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 

VU l’arrêté DAPI 2023/0253 du 28 juillet 2023 portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2023 des FAS et FASPHV de l’association « Marie 

Pire » ; 

                    

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

  d'Alsace ; 

 

 

 

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 
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ARRETE DAPI 2024/0387 
Tarifs journaliers Foyer d'Accueil Spécialisé (FAS) à ALTKIRCH et RIESPACH et du Foyer d'Accueil Spécialisé pour 

Personnes Handicapées Vieillissantes (FASPHV) à ALTKIRCH de l’association « Marie Pire » à ALTKIRCH  2/3 

 

ARRETE 

 

Article 1er : 

Pour l’exercice budgétaire 2024, les recettes et les dépenses prévisionnelles des FAS et 

FASPHV de l’association « Marie Pire » sont autorisées comme suit :  

Groupe I 866 533 €

Groupe II 2 487 251 €

Groupe III 1 068 761 €

Total Dépenses (classe 6) 4 422 545 €

Produits de tarification (Groupe I) 4 357 302 €

Autres produits relatifs à l'exploitation (Groupe II) 35 000 €

Produits financiers et produits non encaissables (Groupe III) 30 243 €

Total Recettes (classe 7) 4 422 545 €  
 

Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée nets à la charge de la Collectivité est fixée pour 

l’année 2024 à 3 665 436 €. 

La dotation globalisée des prix de journée au titre des résidents dont le domicile de secours se 

situe en Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant 

arrêté par le Président de la Collectivité.  

Le prix de journée brut applicable aux résidents des FAS et FASPHV relevant d’autres 

départements est fixé à compter du 1er novembre 2024 à 180,58 €. 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée fixé ci-dessus inclut le 

rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier 2024 et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau prix de journée. 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée hébergement, ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2025, le prix de journée applicable à 

compter du 1er janvier 2025 aux résidents relevant d’autres départements est fixé                 

à 158,25 €. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication 

pour les autres personnes.  
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ARRETE DAPI 2024/0387 
Tarifs journaliers Foyer d'Accueil Spécialisé (FAS) à ALTKIRCH et RIESPACH et du Foyer d'Accueil Spécialisé pour 

Personnes Handicapées Vieillissantes (FASPHV) à ALTKIRCH de l’association « Marie Pire » à ALTKIRCH  3/3 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité, fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 
l’établissement. 

 
Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d’Unité Tarification Sud 

 

 

 

 
Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

     

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 

et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 

à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 

sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 
 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux 

de vie et d’accueil et modifiant le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

VU le décret du 20 décembre 2023 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance ;  

 

VU les propositions de l’établissement ;  

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

 d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2024 / 0388 

 

du 11 octobre 2024 

portant fixation des « forfaits journaliers » du Lieu 

de Vie Chez Nous à BERGHOLTZ pour l’année 2024 
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ARRETE DAPI 2024 / 0388 

Tarifs des forfaits journaliers du lieu de vie Chez Nous à BERGHOLTZ – année 2024 
2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

A compter du 1er novembre 2024, le forfait journalier applicable au Lieu de Vie Chez Nous situé 

sur la commune de BERGHOLTZ est fixé comme suit : 

- Forfait journalier de base : 14,50 fois la valeur du SMIC horaire, 

- Forfait complémentaire lié à une prise en charge spécifique : 7,40 fois la valeur du SMIC 

horaire, 

 

Soit un forfait journalier global de 21,90 fois la valeur du SMIC horaire. 

 

Conformément à l’article D316-6 du code de l’action sociale et des familles, le forfait journalier 

global est établi pour une durée de trois ans. Il est indexé sur la valeur horaire du SMIC en 

vigueur au 1er janvier de l’année sous réserve de la transmission d’un compte d’emploi relatif à 

l’exercice N-1 dans les délais et conditions prévues à l’article D 316-6. L’indexation 

susmentionnée sera subordonnée à la production de l’accusé de réception du compte d’emploi 

délivré par la Collectivité Européenne d’Alsace. 

 

Pour l’année 2024, le forfait journalier global correspond à 255,13 €, réparti à titre indicatif 

comme suit : 

- Forfait journalier : 168,92 € 

- Forfait complémentaire : 86,21 € 

 

Ce forfait comprend toutes les dépenses afférentes à l’accompagnement des enfants accueillis, 

notamment la vêture et l’argent de poche ainsi que les indemnités SEGUR. 

 

Article 2 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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